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Consultation fédérale sur les produits du tabac

Le département fédéral de l'intérieur (DFI)  a mis en consultation au début de l'été la révision de la loi fédérale sur les denrées alimentaires 
et, plus spécifiquement, les dispositions liées aux produits du tabac. Au vu de l'enjeu majeur pour notre canton, le Conseil d'Etat peut-il nous 
informer des éléments de sa réponse et de son analyse, notamment sur les éléments suivants: 
  
- En cas de durcissement de la législation, la pérennité de la production sur sol neuchâtelois est-elle compromise? 
  
- Le centre de compétences en recherche et développement établi dans notre canton est-il mis en danger? 
  
- De manière plus large et, dans les grandes lignes, quels sont les éléments forts de la réponse du Conseil d'Etat à cette consultation  
fédérale? 
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